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Arrêté du Conseil-exécutif 

N° d'ACE: 719/2019 
Date: 26 juin 2019 
Direction: Chancellerie d'Etat / Direction des finances  
N° d'affaire: 2016.KAIO.14155 
Classification: - 

Stratégie pour une administration numérique du canton de Berne 

1. Le Conseil-exécutif approuve la stratégie pour une administration numérique du canton 
de Berne. 

2. Il constate que dans le cadre de l’augmentation de l’effectif décidée par l’ACE 682/2019 
du 26 juin 2019, de nouveaux postes ont été créés à la Chancellerie d’Etat à hauteur de 
1,5 équivalent plein temps (EPT) pour le Secrétariat à l’administration numérique. 

3. Pour la durée de la législature 2019-2022, le Conseil-exécutif instaure une délégation 
gouvernementale Numérisation de l’administration (conformément au ch. 8.1.2 de la stra-
tégie) composée de la manière suivante :   

 - Chancelier (présidence) 
- Directrice des finances 
- Directrice de la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques 
Secrétariat : Chancellerie d’Etat 

4. En règle générale, les membres de la délégation gouvernementale Numérisation de 
l’administration participent aux séances de l’« Organe de contact canton-communes pour 
la numérisation » (OCCCN), ainsi que d’autres membres du gouvernement en fonction 
des thèmes traités.  

5. La Chancellerie d’Etat (pilote) et la Direction des finances sont chargées de la mise en 
œuvre de la stratégie. La mise en œuvre se déroule en collaboration avec les autres Di-
rections et les communes. Les Directions restent compétentes pour la consultation du 
Conseil-exécutif au sujet des projets de numérisation concernant leurs domaines 
d’activité respectifs, en accord avec la stratégie et la planification de sa mise en œuvre.  

6. Vu l’article 52, alinéa 1 de la loi du 4 juin 2013 sur le Grand Conseil (LGC), le Conseil-
exécutif propose au Grand Conseil de prendre connaissance de la stratégie. 

7. La stratégie cantonale de cyberadministration du 16 juin 2002 (ACE 2392/2002) est abro-
gée. 
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Au nom du Conseil-exécutif 
Le chancelier: 
Auer 

 
 

 

 

 

Annexe 

 Stratégie pour une administration numérique du canton de Berne 2019–2022 

Destinataires 

 Grand Conseil 
 Toutes les Directions 
 Chancellerie d’Etat 

 


